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ANNEXE 1 : LISTE DES CODES NAF/APE 

 

APE Code * APE Libelle 

0121Z Culture de la vigne 

1102A FabricaƟon de vins eīervescents 

1102B ViniĮcaƟon 

4634Z Commerce de gros (commerce interentreprises) de boissons 

* Les codes APE (AcƟvité Principale Exercée) sont issus de la nomenclature d’acƟvités française NAF 
rév.2, consultable sur le site internet hƩps://www.insee.fr/fr/accueil 

 

A titre indicatif, les concordances avec la NAF 2025 (entrée en vigueur le 1er janvier 2027) sont 
précisées ci-après : 

NAF rév.2 Correspondances avec la NAF 2025 

0121Z Culture de la vigne 01.21Y Culture de la vigne 

1102A FabricaƟon de vins eīervescents 

11.02G FabricaƟon de vins 
eīervescents 

1102B ViniĮcaƟon 

11.02H FabricaƟon de vins non 
eīervescents 

4634Z 

Commerce de gros (commerce 
interentreprises) de boissons 

46.34Y Commerce de gros de 
boissons 
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ANNEXE 2 : GRILLE DE SELECTION 

 

Principes Critères de sélecƟon Points Note 
maximum 

Cohérence avec les 
priorités régionales 

Pourcentage d'entreprises viƟ-vinicoles 
(public cible) de moins de 50 salariés : 

• 100% 

• Inférieur à 100% 

 
 
30 pts 
0 pts 

30 

Qualité du public cible 
accompagné 

Pourcentage d'entreprises viƟ-vinicoles 
(public cible) primo accédantes à une 
prestaƟon de conseil RSE (hormis les 
prestaƟons de conseil proposées dans ce 
disposiƟf) : 

• Supérieur à 80% 

• Compris entre 50% et 80% 

• Inférieur à 50% 

 
 
 
 
 
15 pts 
10 pts 
5 pts 

15 

Pourcentage d'entreprises viƟ-vinicoles avec 
une cerƟĮcaƟon environnementale : 

• Supérieur à 80% 

• Compris entre 50% et 80% 

• Inférieur à 50% 

 
 
15 pts 
10 pts 
5 pts 

15 

AdéquaƟon des 
moyens humains avec 
le nombre et la qualité 
des conseils visés 

Cohérence du plan de charge au regard des 
capacités Įgurant dans la candidature pour 
l’habilitaƟon / labellisaƟon 

• Très bonne cohérence  
• Bonne cohérence 

• Faible cohérence 

  
 
 
10 pts 
5 pts 
0 pts 

10 

Concours aux objecƟfs 
du contrat de Įlière 
viƟculture Grand Est 
2024-2027 

Aucun reste à charge (coût de la prestaƟon 
excédant le forfait du conseil) n’est demandé 
aux entreprises viƟ-vinicoles accompagnées 

0 ou 10   
pts 

10 

Total  80 

 

Tout dossier dont la note est strictement inférieure à 40 points n’est pas sélectionnable. 

 

 


